
• Pour préserver notre environnement et nos paysages

• Pour lutter contre le gaspillage

• Pour réduire les coûts induits par l’élimination industrielle de ces déchets pour la    
  collectivité, les entreprises et les particuliers

du Conseil de Développement de 
la Communauté de Communes des 

Hautes Vosges 

Commission ZÉRo DÉCHet



Nous n’avons jamais produit autant de déchets, les habitants de la CCHV se sentent-ils 
concernés ? Que savent-ils à propos du traitement des déchets ?

Nous avons construit une société basée sur le gaspillage et qui nous coûte très cher, autant d’un 
point vue financier qu’environnemental. Dans notre Communauté de Communes touristique, chacun 
jette 676 kg de déchets par an. C’est plus que la moyenne française, qui est de 568 kg, et beaucoup 
plus que la moyenne vosgienne de 437 kg.

Nous habitons pourtant une région connue et visitée pour ses forêts et ses paysages encore préservés. 
Nous aurions tout intérêt à maitriser notre production de déchets afin de valoriser notre image.  

Passons à l’action, adoptons la culture Zéro Déchet, Zéro Gaspillage !

Dans ce dossier, nous vous proposons de découvrir un rapide état des 
lieux de la gestion de nos déchets sur notre territoire, des témoignages 
d’habitants, des solutions concrètes pour réduire nos déchets, les 
acteurs susceptibles d’agir en ce sens et un tableau de comparaison des 
différents systèmes de gestion. Nous espérons que ce travail vous aidera 
à prendre la meilleure décision pour la gestion de nos déchets.

ALORS, QUE FAIRE ?
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Tonnage par an et par habitant des déchets ménagers en France et dans les Vosges en 2018

1. Il n’y a pas de service d’information sur les déchets : beaucoup de personnes ne 
savent plus comment trier leurs déchets ni où déposer certains objets.
2. Nous payons deux fois nos emballages : lors de nos achats et pour les éliminer 
aussitôt ; ce qui est absurde quand on y pense.
3. Pourquoi notre facture pour nos déchets n’est-elle pas basée sur notre production, 
comme le sont nos factures d’eau et d’élécricité sur notre consommation ?

4. Pourquoi n’avons-nous pas tous le même système de calcul pour payer nos OM ?

Source : bureau d’étude  AJBD 2019

FRANCE VOSGES COMCOM DES 
HAUTES VOSGES

TOTAL DES DÉCHETS ORDURES MÉNAGÈRES

EX COMCOM DE 
HAUTE MOSELOTTE

EX  COMCOM GÉRARDMER  
MONTS ET VALLÉES

EX COMCOM 
TERRE DE GRANIT
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Micro-trottoir enregistré par Résonance FM

Que pensent les habitants de la gestion des déchets sur notre territoire ?
Durant six jours, nous avons abordé ces thématiques avec eux :

1. La masse totale de déchets produite par an et par habitant
2. Le tri des déchets
3. Ce que deviennent nos déchets
4. Le prix que nous payons pour nos ordures ménagères et la redevance incitative
5. L’objectif Zéro Déchet comme défi à relever pour l’avenir
6. Leurs observations et remarques sur la gestion actuelle de nos déchets 

Pour en savoir plus, nous vous invitons à écouter le micro-trottoir et l’émission de radio sur le CD 
ci-joint ou sur le site de Résonance FM : https://www.resonance-fm.com/radio-vosges/ccdhv.html

Émission de radio diffusée sur Résonance FM et Cocktail FM

Présentation du Conseil de développement et de la création de notre Commission Zéro Déchet 
afin d’attirer l’attention sur la gestion de nos déchets pour notre avenir : les difficultés que nous 
rencontrons tous dans ce domaine aujourd’hui, les apports bénéfiques de la redevance incitative, 
qui enclenche un cercle vertueux pour la préservation de notre environnement, et des exemples de 
gestion qui fonctionnent dans le secteur touristique et au niveau individuel. 
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Vous sentez-vous concerné par 
la problématique des déchets ?

97 % OUI 

Triez-vous vos déchets ?                                                                                                     

Utilisez-vous les déchetteries de la ComCom ?                                                               

Jetez-vous parfois des aliments périmés, encore emballés ? 

Utilisez-vous les recycleries de la ComCom ?  

Pratiquez-vous le compostage ?  

Êtes-vous prêt à essayer de réduire 
la quantité de vos déchets ?

95 % OUI

LES HABITUDES

LA RÉDUCTION DES DÉCHETS

Achetez-vous des produits d’occasion ?

94 % OUI

93% OUI

68% OUI

51% OUI

38% OUI, SOUVENT 46% OUI, MAIS RAREMENT 16% NON

79% NON
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Avez-vous déjà entendu parler de  
gestes ou d’actions permettant de réduire 

la quantité d’ordures ménagères ?

83 % OUI

Avez-vous déjà indiqué sur 
votre boîte aux lettres que vous 

refusez la publicité papier ?

52 % OUI

OUI 
80 % 

OUI 
60% NON 

20 % 

NON 
40 % 

LES DÉPENSES  

LES GESTES

Savez-vous combien 
vous coûtent vos 
ordures ménagères ?

Savez-vous sous 
quelle forme vous payez 
les ordures ménagères ?

Vos suggestions

• Payer ses déchets au poids ou au 

   nombre de levées

• Harmoniser le système de paiement 

   sur le département

• Mettre plus de containers de tri et

   les vider plus souvent

• Organiser des animations sur les 

  déchets et mieux informer les touristes

• Installer des bacs de compost dans 

  les quartiers
• Organiser des levées des encombrants



8

1) Instaurer la redevance incitative précédée d’une 
information sérieuse de la population

2) Accès aux bacs publics d’ordures ménagères non triées 
par carte à puce individuelle, par foyer ou par hébergeur

3) Promouvoir par une information bien ciblée les 
comportements vertueux :
 - ACHATS : achat d’aliments et produits en vrac ou peu 
emballés, usage de sacs ou contenants personnels 
réutilisables dans les commerces, information, achat de 
couches et lingettes lavables promu par des démonstrations 
ou la distribution d’échantillons
- TRI  : mise à disposition d’outils de présentation du tri et 
de réduction des déchets dans les écoles et collèges
- COMPOSTAGE : formation, vente de bacs à très bas prix 
et lombricompostage, collecte des bio déchets pour les 
habitants ne pouvant vraiment pas composter

4) Mise en place de lieux de dépose ou de tournées de 
ramassage des gros objets par communes
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5) Favoriser le troc, le prêt et les échanges d’outils entre particuliers et créer des ressourceries, 
« REPAIR CAFES », ateliers d’auto réparation, encourager les initiatives donnant une seconde vie aux 
objets (visiter l’ABRI ou l’atelier de recyclage de vélos de l’association BALLAST à Cornimont)

6) Encourager l’élevage des volailles

7) Encourager le refus des publicités papier

8) Informer sur les possibilités d’éco construction et de recyclage des matériaux et équipements domestiques

Compétences pour agir :  Évodia - Communauté de Communes - Communes - Associations - Jardineries 
Écoles - Collèges - Bailleurs sociaux - Maisons de retraites

Photos : RaMa2016 (licence CC BY-SA 4.0), PPD & Rusty Frank (domaine public)
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1)  Instaurer la redevance incitative spécifique précédée d’une 
information auprès des professionnels

2) Aider les entreprises à réduire les emballages et les déchets 
de fabrication ou à les valoriser en interne (chaufferies bois, 
compostage, remblais...)

3) Informer les entreprises, en utilisant par exemple des bases 
de données, sur les matériaux bio sourcés et renouvelables 
avec un impact carbone réduit

4) Placer des poubelles de tri à l’entrée des grandes surfaces 
pour les emballages inutiles

5) Consigner les bouteilles en verre 

6) Valoriser la vente en vrac, sans emballage

7) Accepter les boites et sachets proposés par les clients

Compétences pour agir :  Évodia - Communauté de Communes 
Grande distribution - Syndicats professionnels



11

1) Mise en place de la Redevance Incitative

2) Sensibilisation des hébergeurs au tri sélectif

3) Proposer et mettre à disposition des hébergeurs du matériel 
de tri pratique et standardisé (bacs colorés, silos à compost...)

4) Valoriser les hébergements engagés pour l’environnement 
(exemple : label spécifique sur les plaquettes et documents 
de communication)

5) Raisonner et optimiser la distributions de prospectus 
touristiques à destination des vacanciers

6) Prioriser le référencement des établissement vertueux 
dans l’OTSI et la centrale de réservation (exemple à visiter 
dans notre Communauté de Communes : le camping du 
Mettey à Vagney)

Compétences pour agir :  Communauté de Communes 
OTSI Centrales de réservation 
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1) Instaurer la redevance incitative spécifique

2) Encourager la vente à emporter sans barquette plastique 
(contenant en aluminium ou carton recyclable)

3) Proposer aux clients d’emporter les restes (par doggy 
bags)

4) Supprimer les dosettes individuelles (moutarde, sel, 
confiture, beurre...)

5) Collecter les bio déchets par la Communauté de Communes

6) Inciter fortement la restauration rapide (fast food) à 
recycler les déchets et à utiliser de la vaisselle lavable ou 
compostable

Compétences pour agir :  Communauté de Communes  
Hôtels Restaurants - Auberges 



13

1) Conditionner l’autorisation de la manifestation à son 
adhésion au plan déchets mis en place par la ComCom

2) Etablir un cahier des charges de gestion des déchets adapté 
aux manifestations

3) Proposer des poubelles de tri sur les manifestations 
(compost  papier, verre, métal, mégots) et vérifier le bon 
déroulement du tri pour minimiser les erreurs 

4) Peser les déchets des manifestations et bonifier les 
subventions aux organisateurs les plus vertueux

5) Inciter à l’achat de vaisselle lavable et réutilisable par des 
achats groupés intercommunaux, commme le fait Cornimont, 
ou, à défaut, de vaisselle compostable 

6) Créer un service de toilettes sèches mobiles 

7) Mettre à disposition un service de distribution d’eau potable 
publique pour éviter le rejet des bouteilles en plastique

Compétences pour agir : Communauté de Communes  
Communes - Organisateurs d’évènements
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1) Retirer les poubelles publiques dans la nature et les 
espaces naturels et indiquer aux promeneurs qu’ils doivent 
garder leurs déchets

2) Créer des fontaines d’eau potables pour diminuer les re-
jets de bouteilles et de canettes vides dans la nature

3) Renforcer le nettoyage des berges, routes et sentiers, afin 
d’inciter à la propreté, car on salit toujours moins ce qui est 
propre

4) Inciter les fumeurs à jeter leurs mégots dans des 
containers spéciaux : ils peuvent être recyclés pour devenir 
un matériau de construction, par la société MéGO!

5) Installer des toilettes sèches sur les sites très fréquentés

Compétences pour agir : Communauté de Communes  
Communes - ONF - Clubs vosgien et Alpin... 
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1) Faire un bilan des achats et supprimer les achats générant 
des déchets (moins de plastiques, moins de jetables, pas de 
bouteilles en plastique et de gobelets lors des réunions)

2) Faire une chasse au gaspillage, favoriser le tri des déchets résiduels

3) Choisir des traiteurs ou des prestataires eco responsables

4) Pour les bâtiments publics avec restauration, créer une 
zone de compostage et/ou participer à la collecte des bio 
déchets si elle est organisée

5) Poubelles de tri bien visibles à l’intérieur des locaux

6) Optimiser les photocopies et imprimer le moins possible 
de documents

7) Montrer l’exemple aux citoyens

Compétences pour agir : Évodia - Communauté de Communes 
Mairies - Gymnases - Salles des fêtes - Collèges - Écoles  
Maisons de retraites - Maisons de santé - Administrations
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Système temporaire, car la RI pourrait devenir obligatoire

Ne pas « être dans les clous » face à la loi et au principe 
pollueur/payeur 

Moins de décharges sauvages

Facilité pour la collectivité :

Tout est calculé sur la taxe d’habitation : facilité de gestion

Ignore le principe, pourtant légalisé, de pollueur/payeur 

Ramassage rôdé depuis longtemps

Moins d’investissements nouveaux dans du matériel 

Facilité pour l’usager :

Relève hebdomadaire à domicile ou dans les bacs de quartiers

Pas de questions à se poser

Moins de mauvaises odeurs en été chez soi

Budget prévisible 

Facilité pour les entreprises :

Autorise plus de déchets qu’avec le système de redevance 

Taxe chère et injuste pour l’usager qui paie en fonction de la taxe 
locative et pas des déchets émis

Pas de récompense (pas de baisse de taxe) pour les citoyens vertueux

Risque d’augmentation des déchets non triés, et donc coûts non 
maitrisés pour la collectivité

Pas de tri , moins de recyclage, plus de gaspillage

Pas d’incitation à une diminution de déchets

OPPORTUNITÉS

ATOUTS

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)

FAIBLESSES

MENACES

Arguments administratifs 
et organisationnels

Arguments 
techniques
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Redevance incitative (RI)

Incivilités accrues :

Dépôts et brûlages sauvages pour éviter de payer des 
poubelles supplémentaires 

Dépôts  de déchets dans les containers des communes 
voisines restées à la TEOM 
 

Sensibilisation des habitants/artisans/commerçants/entreprises à la 
réduction et au tri des déchets, au compostage des déchets verts

Plus de recyclage et de réutilisation 

Moins de pollution (incinérateurs et décharges) 

Moins de production de produits neufs 

Moins de gaspillage de matières premières 

Préserve le cadre de vie des générations futures 

Création d’emplois (pour le tri, le recyclage, la réutilisation) 

Le règlement est bien établi

Moins de dépenses car moins de tonnage d’OM à traiter

Maîtrise des coûts pour la collectivité

Baisse des déchets non triés et par conséquence augmentation 
des déchets triés par habitant

Valorisation des déchets bien triés pour le recyclage

Amélioration pour l’usager de la prévention de production de 
déchets (favorise l’achat en vrac contre les emballages inutiles)

Baisse progressive de la facture par la baisse inévitable des 
tonnages collectés 

Système plus égalitaire pour l’usager (facturé selon service rendu)

Récompense de l’effort du tri pour les plus vertueux

Donne une image plus positive de la collectivité  

Gestion préalable importante (séparer problèmes de mise en route 
et problèmes de fonctionnement) 

Gérer le cas des familles nombreuses pauvres pénalisées au départ 
par le passage à la RI (exemple particulier des couches jetables) 

Oblige les gens à déposer les déchets en déchetterie/points de collecte

Coûts des nouveaux investissements (camions et poubelles) 

Coûts de traitement des données (facture variable et séparée de la 
taxe d’habitation) 

Coût supplémentaire éventuel pour les habitants qui doivent acheter 
une nouvelle poubelle (dépend des choix politiques)

Coût de ramassage des déchets jetés illégalement dans la nature

Problème d’accès trop facile aux bacs collectifs résiduels

Obligation pour la collectivité de bien informer les citoyens 

OPPORTUNITÉS

ATOUTS FAIBLESSES

MENACES

Arguments 
économiques

Arguments 
environnementaux
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Pour l’avenir de la planète et de nos enfants et pour nos finances, il 
devient indispensable de réduire rapidement et de façon drastique 
notre production de déchets. Même si des débouchés industriels 
font qu’une grande quantité de ces déchets peut être valorisée, leur 
transformation génère des coûts négociés et donc non maitrisés.
La seule solution viable est donc de faire preuve de responsabilité et
de traiter le problème en amont en produisant moins de déchets.

Nous ne voulons plus être les mauvais élèves, non seulement en 
quantité de déchets produits mais aussi en coût financier pour notre 
collectivité :

Nous souhaitons que la CCHV adopte la Redevance Incitative, comme l’ancienne 
Communauté de Communes Terre de Granit, et harmonise ce système sur tout le 
territoire, qu’il soit par la suite scindé ou non en deux collectivités.

Adopter le régime de la Redevance Incitative favorise la réduction de déchets et d’ordures ménagères 
résiduelles. Et comme tout changement implique toujours des efforts d’adaptation de notre part, 
nous préconisons une période assez longue d’information auprès du public et des entreprises, avec 
l’aide d’un ou deux ambassadeurs du tri recrutés pour l’occasion.
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Le passage de la TEOM à la RI risque de générer des hausses de coût pour certaines catégories de 
citoyens, des dispositifs peuvent être mis en place pour amortir ces inconvénients : installation de 
composteurs collectifs, poubelles supplémentaires accordées temporairement sur justificatifs...

Il serait ensuite nécessaire de maintenir le travail d’information et d’aide pour limiter les refus 
de tri, qui nous pénalisent tous financièrement, et pour mettre en place toutes les alternatives 
à la production de déchets, comme nous le conseillons dans nos tableaux par secteurs, avec un 
effort particulier à réaliser pour les déchets produits par le tourisme.

Nous pensons qu’avec l’implication de tous, nous pouvons 
rapidement descendre bien en-dessous des 300 kgs de 
déchets produits par an et par habitant, et devenir ainsi un 
modèle incitatif pour tous les autres départements, en matière 
d’écologie, de responsabilité et de préservation de la nature 
et de notre cadre de vie. Sur le long terme, la réduction des 
tonnages entraînera aussi une baisse des coûts de gestion.



20

RECYCLER
ce que l’on ne peut 

ni refuser ni réutiliser

RÉDUIRE
ce dont nous 
avons besoin

RÉUTILISER
ce que nous consommons et que 

nous ne pouvons ni réduire ni refuser

COMPOSTER
tout le reste

REFUSER
ce dont nous 

n’avons pas besoin
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• Filières d’élimination des déchets dans les Vosges
• PLPDMA objectif 2026                                                                                                           

• Tarification incitative du service public de prévention et de gestion des déchets
• Guide à la rédaction d’un cahier des charges « Etude préalable à l’instauration 
  d’une tarification incitative » 
• Guide bio-déchets restauration 2017

• Réduction des déchets dans tous les secteurs d’activité                                 

• Collecte et transformation des mégots de cigarettes                                                            

• Camping du Mettey à Vagney                                                                        

• Rapports annuels sur le prix et la qualité du service 
  d’élimination des déchets de la CCHV de 2015 à 2017 
• Règlement de facturation de la redevance incitative 
  de la ComCom Terre de granite 2015

• SICOVAD Bilan d’activités 2017                                                                                                

• Plan régional de prévention et de gestion des déchets                                                     

• Communauté de communes de l’île d’Oléron (Oléron zéro déchets 2015-2017)       

• Accompagner le changement de comportement dans la prévention des déchets  

www.evodia.com

www.ademe.fr

www.zerowastefrance.org

www.me-go.fr

www.campingdumettey.com

www.cchautesvosges.fr

www.sicovad.fr

www.grandest.fr

www.cdc-oleron.com

www.ifree.asso.fr

Cette brochure est accompagnée d’un CD contenant  également quelques documents annexes.
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Le caractère touristique d’un territoire n’est pas un frein à la mise en oeuvre de la Redevance Incitative : 
l’implication des collectivités, l’accompagnement des structures d’hébergement et une meilleure 
information à destination des touristes donnent de bons résultats.

Située en Alsace, la CCPO comprend 6 communes et 18 000 habitants. Obernai, qui en fait partie, est 
la deuxième ville touristique du Bas-Rhin après Strasbourg. Le tourisme est donc une préoccupation 
essentielle de la ComCom : 200 000 personnes en moyenne visitent chaque année cette région et les 

nuitées à caractère marchand (hébergement en camping, gîte, chambre 
d’hôtes, etc) sont estimées à 255 000 par an.

Un exemple dans le Grand-Est : la Communauté de Communes du Pays de Sainte-Odile

En 2014, les déchets de la CCPO étaient de 4248 tonnes contre 3666 
tonnes en 2016, année d’instauration de la Redevance Incitative, soit 
moins 31 kg par habitant. Le tri collecté, lui, est passé de 1832 tonnes 
en à 1982 tonnes. 

Auparavant, 45% du contenu des poubelles des ordures ménagères était 
constitué de déchets recyclables, contre 17% avec le nouveau système. 
Enfin, on constate en 2016 que 96% des poubelles ont été vidées moins 
de 36 fois et 65.5% ont été collectées moins de 30 fois.

On jette donc moins, moins souvent et on trie mieux.Ph
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Retrouvez sur notre CD annexe les documents relatifs à la CCPO et à la gestion des déchets en camping.

Compte tenu des préoccupations liées à l’environnement, les 
touristes recherchent de plus en plus des endroits respectueux 
de la nature pour se ressourcer.

À Vagney, le très apprécié Camping du Mettey est exemplaire. 
Parmi de nombreuses démarches écologiques (piscine filtrée 
naturellement, éclairages de classe A, équipements économes 
en eau, valorisation des produits locaux...), il est aussi engagé 
dans une politique de réduction des déchets. Les usagers sont 
sensibilisés et peuvent effectuer leur tri (métaux, plastiques, 
déchets verts...) dans une zone idéalement située au milieu du 

camping. Les déchets de repas peuvent être jetées dans un poulailler et le compost est réutilisé dans 
un jardin en permaculture, ce qui a l’avantage d’impliquer pleinement les touristes et d’y ajouter une 
dimension ludique.

Directeur du camping et vice-président régional de la Fédération Nationale d’Hôtellerie de Plein Air, 
Eric Legros intervient souvent sur la thématique du développement durable. Il nous a transmis la 
brochure « Vers le zéro déchet en camping... ou presque ! » qui propose aux gérants de nombreuses 
solutions pour réduire les déchets et rendre leur établissement plus écologique et plus attractif.

Hébergement touristique : l’exemple des campings
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